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Moto

ANNEXE N° 203

INDIVIDUELLE PILOTE

Article 1 : Définition

— Assuré : le souscripteur de la police Moto. 
— Véhicule assuré : véhicule garanti par la police Moto.

Article 2 :  Garantie Individuelle Pilote

2.1 : Objet de la garantie

La Compagnie s’engage à verser une indemnité en cas de décès ou d’incapacité permanente de l’assuré
ou de son conjoint à la suite d’un accident, dont il serait victime en tant que conducteur du véhicule à deux
roues assuré par la police, dans le seul cas où sa responsabilité serait engagée.

2.2  :  Montant de la garantie — Franchise

2.2.1.  : En cas de décès survenant dans les douze mois suivant l’accident garanti :

2.2.1.  : 7.500 € versé au conjoint survivant, à défaut aux enfants, à défaut aux ayants droit, sans qu’en
aucun cas, le capital soit divisible à l’égard de la Compagnie.

2.2.2.  : En cas d’incapacité permanente :

2.2.2.  : Versement d’une indemnité proportionnelle à un capital de 22.500 € en fonction du pourcentage
d’incapacité permanente résultant de l’accident par référence au barème prévu à l’article 4 
ci-après.

Franchise toujours déduite :
Les incapacités partielles d’un taux inférieur ou égal à 15 % ne seront pas indemnisées. Pour les incapa-
cités d’un taux supérieur, le taux du barème contractuel sera amputé de 15 points avant application sur
le capital garanti.

Article 3 : Exclusions

Sont exclus de la garantie :

— les dommages survenant lorsque le conducteur du véhicule assuré, se trouvait, au moment du sinistre,
même en l’absence de tout signe d’ivresse manifeste, sous l’empire d’un état alcoolique tel que défini par
la réglementation en vigueur au moment du sinistre (article R 233-5 du Code de la Route), - y compris lors-
qu’il refuse de se soumettre aux vérifications des autorités compétentes (article L 1 du Code de la Route)
ou, sous l’emprise de stupéfiants, drogues, ou tranquillisants non prescrits médicalement ;

— le suicide, la tentative de suicide, ou tout acte intentionnel de l’assuré ;
— les accidents causés par la guerre civile ou étrangère, la participation volontaire à des émeutes, mou-

vements populaires, crimes ou rixes (sauf dans cette dernière hypothèse, la légitime défense) ;
— les accidents dus à la désintégration atomique ;
— les accidents de circulation dont est victime l’assuré, alors que son permis de conduire se trouve 

suspendu ou retiré ; 
— les accidents de circulation dont est victime l’assuré dans l’exercice de sa profession de garagiste.

De plus, si l’accident résulte d’un acte intentionnel du bénéficiaire, celui-ci perd tout droit sur le capital.
De même, toute personne qui aurait provoqué intentionnellement l’accident est exclue du bénéfice de la
garantie.
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Article 4 : Versement du capital en cas d’incapacité permanente

BARÈME STANDARD

Le barème ci-après vous indique, en regard de chaque cas prévu, le taux
d’incapacité qui sera déterminé par un Expert médical après que vous vous
serez soumis à son examen. 
1 - Nous déterminons le taux d’incapacité correspondant aux infirmités qui
ne figurent pas ci-dessous en comparant leur gravité à celle des cas prévus
sans que l’activité professionnelle de la victime puisse intervenir. 
2 - Le taux définitif après un accident qui atteindrait un membre ou un
organe déjà lésé sera égal à la différence entre le taux déterminé à partir
du tableau et de ses conditions d’application et le taux antérieur à
l’accident. 
3 - S’il est médicalement établi que l’assuré est gaucher, le taux
d’incapacité prévu pour le membre supérieur droit s’applique au membre
supérieur gauche et inversement.

I - TÊTE

- Aliénation mentale incurable et totale............................ 100 %
- Epilepsie post-traumatique :
- 1 crise par jour ............................................................... 50 %
- 1 à 2 crise(s) par mois ................................................... 25 %
- Perte complète des yeux ou réduction de la vision
- des deux yeux à moins de 1/20e.................................... 100 %
- Perte totale d’un œil ou réduction de la vision
- d’un œil à moins de 1/20e .............................................. 25 %
- Réduction de l’acuité visuelle d’un œil à : .....................
- 1/20e .............................................................................. 20 %
- 1/10e ............................................................................... 17 %
- 2/10e ............................................................................... 13 %
- 3/10e ............................................................................... 7 %
- 4/10e ............................................................................... 4 %
- En cas de séquelles d’accident aux deux yeux, le taux
- d’incapacité est calculé d’après ceux indiqués ci-dessus :
- il est égal au taux d’incapacité de l’œil dont l’acuité
- visuelle est la plus réduite, majoré de deux fois celui
- de l’autre œil, il est bien entendu que l’acuité visuelle
- sera toujours prise avec correction................................
- Surdité totale bilatérale non appareillable...................... 30 %
- Surdité totale unilatérale non appareillable.................... 5 %
- Syndromes post-commotionnels suivant l’importance
- des troubles subjectifs ................................................... 2 % à 5 %
- Torticolis post-traumatiques ........................................... 4 %

Il - INCAPACITÉ PORTANT SUR DEUX MEMBRES

- Perte complète de l’usage des deux bras
- ou des deux mains......................................................... 100 %
- Perte complète de l’usage des deux jambes
- ou des deux pieds.......................................................... 100 %
- Perte complète de l’usage d’un bras (ou d’une main)
- et d’une jambe ou d’un pied ......................................... 100 %

III - MEMBRES SUPÉRIEURS                    DROIT       GAUCHE

- Perte complète d’un bras............................... 65 % 55 %
- Perte complète de l’avant-bras
- (désarticulation du coude) ............................. 60 % 50 %
- Perte complète des mouvements de l’épaule . 30 % 25 %
- Perte complète des mouvements du poignet
- (ankylose en rectitude) .................................. 12 % 10 %
- Perte complète des mouvements du poignet
- (en toute autre position)................................. 20 % 15 %
- Perte complète de la main
- (désarticulation radio-carpienne) .................. 55 % 45 %
- Perte complète du pouce............................... 18 % 15 %
- Perte complète de l’index .............................. 12 % 10 %
- Perte complète du médius............................. 6 % 5 %
- Perte complète de l’annulaire ........................ 5 % 4 %
- Perte complète de l’auriculaire ...................... 4 % 3 %
- Ankylose complète du coude (en position
- favorable, c’est-à-dire telle que le bras forme
- avec l’avant-bras un angle fixe compris
- entre 70° et 110°)........................................... 20 % 15 %

Taux
d’incapacité

Taux
d’incapacité

4 - Si l’accident entraîne plusieurs infirmités, le taux d’incapacité utilisé
pour le calcul de la somme que nous verserons sera calculé en appliquant
aux taux du barème ci-dessus la méthode retenue par la Sécurité Sociale
pour la détermination du taux d’incapacité en cas d’accident du travail. 
5 - L’incapacité fonctionnelle totale ou partielle d’un membre ou organe est
assimilée à sa perte totale ou partielle. 
6 - L’application du barème ci-dessous suppose dans tous les cas que les
conséquences de l’accident ne soient pas aggravées par l’action d’une
maladie ou d’une infirmité antérieure et que la victime ait suivi un
traitement médical normal. S’il en était autrement, le taux serait déterminé
compte tenu des conséquences qu’aurait eues l’accident sur une personne
se trouvant dans un état physique normal et ayant suivi un traitement
médical normal.

III - MEMBRES SUPÉRIEURS (suite)           DROIT       GAUCHE

- Ankylose complète du coude (en position
- défavorable, c’est-à-dire telle que le bras
- forme avec l’avant-bras un angle fixe compris
- en dehors des limites précitées)................ 30 % 25 %
- Ankylose du pouce, totale.......................... 12 % 10 %
- Ankylose du pouce, partielle
- (phalange unguéale) .................................. 7 % 5 %
- Paralysie totale du membre supérieur ...... 60 % 50 %
- Paralysie totale du nerf circonflexe............ 20 % 15 %
- Paralysie totale du nerf médian au bras ... 40 % 30 %
- Paralysie totale du nerf médian au poignet 15 % 10 %
- Paralysie totale du nerf cubital au bras ..... 20 % 15 %
- Paralysie totale du nerf cubital au poignet 10 % 8 %
- Paralysie totale du nerf radial
- (paralysie des extenseurs)......................... 30 % 20 %

IV - MEMBRES INFÉRIEURS

- Perte complète d’un membre inférieur
- (amputation au tiers supérieur ou au-dessus) ........... 55 %
- Amputation de la jambe ............................................. 40 %
- Perte totale des mouvements de la hanche .............. 30 %
- Désarticulation du genou ........................................... 45 %
- Amputation sus-malléolaire d’un pied ........................ 35 %
- Désarticulation tibio-tarsienne .................................... 32 %
- Amputation partielle d’un pied, comprenant
- tous les orteils et métatarsiens .................................. 20 %
- Raccourcissement d’un membre de 7 cm.................. 15 %
- Raccourcissement d’un membre de 5 cm.................. 10 %
- Raccourcissement d’un membre de 3 cm.................. 5 %
- Perte complète du gros orteil ..................................... 6 %
- Perte complète de tous les orteils.............................. 10 %
- Ankylose complète du genou (en rectitude ou formant
- avec l’axe du membre un angle maximum de 45°) ... 20 %
- Ankylose complète du genou (en position défavorable,
- c’est à dire formant avec l’axe du membre un angle 
- supérieur à 45°).......................................................... 30 %
- Ankylose complète de l’articulation tibio-tarsienne .... 15 %
- Paralysie du tronc du nerf sciatique........................... 30 %
- Paralysie du nerf sciatique poplité externe ................ 20 %
- Paralysie du nerf sciatique poplité interne ................. 15 %

V - RACHIS THORAX

- Fracture de la vertébrale cervicale (sans lésion
- de la moelle épinière)................................................. 10 %
- Fracture de la colonne vertébrale dorsale ou lombaire
- avec contracture et gêne importante (sans lésion
- de la moelle épinière) ................................................ 20 %
- Tassement radiologique simple avec gêne moyenne 10 %
- Lumbago post-traumatique ....................................... 4 %
- Fracture de la clavicule avec séquelles nettes : droite 4 %

gauche 2 %
- Fracture multiple des côtes avec séquelles importantes . 1 %
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